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Defense generale - Communication de Chance-Suisse

L'information en temps de crise

Les evenements de Tchernobyl et de
Schweizerhalle ont mis en evidence

Fimportance de l'information en
Situation de crise. Ils ont contribue ä

soumettre ä un nouvel examen la

theorie, la pratique et l'organisation
de l'information dans les situations
extraordinaires.

La demoeratie a besoin de
l'information. Elle permet au citoyen de

participer au processus politique et
d'exercer un contröle democratique
sur F activite du gouvernement et de

l'administration. L'information est
donc une des täches permanentes de

l'autorite.
Pendant toute la duree de Fevene-

ment de Tchernobyl, le service
d'information a fonctionne comme
prevu. La population a recu directe-
ment des informations veridiques,
permanentes et completes. Malgre
cela, prise entre des nouvelles parfois
contradictoires et les speculations,
l'opinion publique a ete quelquefois
desorientee. On a essaye de communiquer

tout ce qu'on savait, sans rien
vouloir dissimuler. Et pourtant, cette
politique d'information n'a pas ete

percue aussi bien qu'on Faurait
souhaite. Les faits ont confirme que,
en cas de crise, il ne suffit pas de

tout dire. L'environnement dans
lequel est repandue l'information
influence son efficacite et Faccepta-
tion des nouvelles.

Le cas Tchernobyl a demontre non
seulement les difficultes de l'information

en Situation extraordinaire, mais
aussi que la communication doit etre
regie par des regles qui lui sont

propres.
La commission «Information» ä

l'etat-major de la defense a essaye
d'etablir ces regles. Elle a elabore des

theses et formule des principes. Ces

theses sont les suivantes:

These 1: Gerer la crise, c'est aussi gerer
l'information qui s'y rapporte.

These 2: En periode de crise,
l'information doit repondre aux besoins
de l'opinion publique sans pour
autant contrecarrer les efforts
deployes pour resoudre la crise.

These 3: L'information est un des

moyens de gerer les situations
extraordinaires.

These 4: La responsabilite de
l'information incombe aux responsables
de la gestion de la Situation extraordinaire.

Ils consulteront les profes-
sionnels de l'information.

These 5: En Situation de crise, les

besoins d'information de l'opinion
publique ou la necessite de Finfor-
mer sont fonction directe de la

gravite de la Situation.

These 6: En Situation de crise, Fimpact
de l'information sur l'opinion publique

est fonction directe de la gravite
de la Situation.
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These 7: La politique d'information
doit etre adaptee ä la nature et ä la

gravite de la crise.

Une nouvelle centrale d'information

Pour tirer des experiences de Tchernobyl

les consequences judicieuses, on
envisage ä la Chancellerie federale la
creation d'une nouvelle centrale
d'information (en voie de realisation). Sa

mission principale: garantir une
Information claire, complete et rapide de

l'opinion publique. La centrale doit en

outre assurer la coordination entre les

differents Offices de la Confederation
et des cantons, responsables de
l'information. Elle est chargee aussi de

Fexploitation et de la diffusion interne
de l'information.

L'information interne doit permet-
tre aux responsables de prendre leurs
decisions rapidement et en connais-
sance de cause.

L'information reguliere de la population

passe principalement par les

medias, mais la centrale doit informer
aussi directement l'opinion publique.

Le responsable de l'information ä la

Chancellerie federale, M. Achille
Casanova, vice-chancelier de la
Confederation, qui a commente les

principes decoulant des theses elabo-

rees, fait confiance aux medias suisses:

«Lorsque le pays est en danger, on

peut compter sur la loyaute des

responsables de l'information.»
La nouvelle centrale est prevue pour

etre engagee dans toutes les situations
extraordinaires: cas de radioactivite,
prise d'otages, accidents chimiques,
etc.

Si, pour des raisons techniques ou
autres, les services libres de l'information

ne sont plus en mesure de remplir
leur mission, c'est la Division Presse et

Radio (DIPRA), formation militaire
mais subordonnee au Departement
federal de justice et police, qui assure
la diffusion des nouvelles.

Chance-Suisse

150


	Défense générale : communication de Chance-Suisse : l'information en temps de crise

